
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE KAMOURASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 325 

 VISANT À REMPLACER LE RÈGLEMENT NO 303 PORTANT SUR LE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
PACÔME 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, entrée 
en vigueur le 2 décembre 2010, impose aux municipalités locales et aux municipalités 
régionales de comté dont le préfet est élu au suffrage universel de se doter d’un code 
d’éthique et de déontologie applicable aux élus municipaux ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a adopté le Code d’éthique et de déontologie applicable 
aux élus municipaux le 6 septembre 2016 ; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale impose 
que tout municipalité doit, avant le 1er mars qui suit une élection générale, adopter un 
code d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans 
modifications ; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale ont été respectées ; 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné à la séance régulière de ce conseil 
municipal le 8 janvier 2018 ; 
 
POUR TOUTES CES RAISONS, il est proposé par Pierre Lachaîne et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’adopter le règlement no 325 visant à remplacer le 
règlement no 303 portant sur le code d’éthique et de déontologie des élus de la 
municipalité de Saint-Pacôme suivant : 
 
ARTICLE 1 : TITRE  

Le titre du présent code est : Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux 
de la Municipalité de Saint-Pacôme. 
 
ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE  
Le présent code s’applique à tous les membres du conseil de la municipalité de  
Saint-Pacôme.  

 
ARTICLE 3 : BUTS DU CODE 
Le présent code poursuit les buts suivants : 
 

1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un membre du conseil 
de la municipalité et contribuer à une meilleure compréhension des valeurs de la 
municipalité; 

2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de ces valeurs 
dans le processus de prise de décision des élus et, de façon générale, dans leur 
conduite à ce titre ; 

3) Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre efficacement et 
avec discernement ; 

4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements déontologiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


